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COMITÉ SUR L’AVENIR DE L’ÉGLISE DE VAL ALAIN  

Bonjour à tous !          
 

Plus d’une année s'est écoulée et ce projet a franchi plusieurs étapes depuis. 
 

Au départ, un comité a été formé  par la Municipalité et la Fabrique. Deux 
options ont été étudiées et  finalement un seul projet a été retenu et ce à 
l'unanimité, celui de tout centraliser dans le bâtiment de l’église et du même 
coup revitaliser le village. En décembre 2015, une motion pour être reconnu 
par la municipalité comme un comité officiel a été obtenue et nous permettra 
d'obtenir l'aide du CLD de Lotbinière. 
 
Afin de confirmer si le bâtiment de l’église était adéquat, nous avons 
demandé un État de Santé par un architecte. Nous devions nous assurer que 
les fondations et structures du bâtiment étaient solides et saines avant de 
continuer.  Ce bilan fût concluant et très positif, très peu de réparations 
seraient nécessaires advenant une occupation immédiate. Suite à la bonne 
nouvelle, nous avons formé trois sous-comités afin d’approfondir nos 
réflexions et bien diriger nos actions.  Les voici avec leurs mandats :  
  

Comité de Sensibilisation : Consulter différents organismes communautaires afin de connaître leurs besoins advenant une 
occupation dans l’église. Ce comité a déjà rencontré plusieurs groupes locaux. Ceci nous a permis de mieux planifier les espaces 
qui devront être aménagés en répondant adéquatement aux souhaits de chacun. 
 
Comité de Construction : Présenter différents scénarios ; la forme que prendra les différents travaux de l’agrandissement de 
l’église. Vu  l’État de Santé positif, la Municipalité a accepté de financer 5000$ pour la prochaine étape, la majorité de ce montant 
étant subventionnée  par la SADC (3750$).  Cet argent permet de préparer des plans et une estimation des coûts de ces travaux. Ils 
vous seront soumis à la présentation, où sera invitée toute la population.  
 
Comité du Financement : Préparer un plan de financement un peu plus approfondi sur les sources possibles du financement du 
projet. Le Maire Rénald Grondin et  M. Alain Gilbert, Président de la Fabrique, pilotent ce dossier. Un document spécial sera 
présenté lors de la prochaine réunion publique.  La décision finale appartient au conseil municipal et à la population. 

 
 

 

 

 

Le comité souhaite, avec cette opportunité qui s’offre à nous, pouvoir donner un espace propre à chaque groupe communautaire 
actif chez nous (dans la mesure du possible) au cœur même du village. Pour ce faire, il est projeté d’effectuer des rallonges de 
chaque côté de l’église afin que chacun de ces groupes puisse vivre côte à côte et apporter dans notre municipalité, à leur façon, 
une vie communautaire plus active et dynamique.  Les valeurs de ce projet : revitaliser le village, enrichir son patrimoine ainsi que 
la protection de l’environnement.  Avant de présenter les plans finaux,  il nous apparaît très important de prendre en considération 
toutes les idées et possibilités d'aménagement de l'église.  Tous ceux et celles qui en auraient à nous faire parvenir, sont invités à 
les mettre sur papier avec petit croquis.  L’objectif de faire un recueil d’idées est de permettre à tous d’être entendus avant la 
présentation finale car nous ne pourrons revenir en arrière.  Dans les prochaines semaines le comité recueillera puis analysera les 
propositions et la possibilité de les intégrer, afin de maximiser l’usage des nouveaux locaux et les plans de l’architecte. 
 
L’information sur le développement du projet vous sera communiquée par le bulletin municipal et le site www.val-alain.com,  la 
page Facebook du Comité sur l'avenir de l'église-bâtiment de Val-Alain et par courriel, aux membres du comité des citoyens. 
 
Annie Guillemette, présidente du Comité de l’avenir de l’Église.

INVITATION À RECEVOIR VOS IDÉES 
DÉPOSEZ VOS IDÉES ET CROQUIS AU BUREAU DE LA MUNICIPALITÉ 

AVANT LE 16 FÉVRIER 2016. 
 

http://www.val-alain.com/


Amendement au Règlement 101-92, 
concernant le traitement des élus 
Il est proposé et résolu à l’unanimité par les 
conseillers que le Règlement 101-92, 
concernant la rémunération des élus municipaux 
soit amendé de la manière suivante : 
À l’article 7 : on devra lire : pour l’exercice 
2016, la rémunération de base et l’allocation 
des dépenses sont effectives au 1er janvier 
2016; 
 
À l’article 7 : on devra lire : les montants 
mentionnés aux articles 3, 4, 5 et 6 seront 
indexés à la hausse pour chaque exercice 
conformément aux taux de 2 % pour l’année 
2016. 
 
Fête de la pêche 
Considérant le succès obtenu lors de l’activité 
de la Fête de la pêche l’année dernière; 
 
Considérant que la municipalité désire organiser 
l’activité de nouveau les 6 et 7 juin 2015; 
 
Il est proposé et résolu à l’unanimité par les 
conseillers; 
 
Que des demandes de subvention soient 
présentées au Programme de soutien pour 
l’ensemencement des lacs et des cours d’eau 
2015-2016 du Ministère des Forêts, de la Faune 
et des Parcs ainsi qu’au programme Pêche en 
herbe de la Fondation de la faune du Québec; 
 
Que le conseiller, Daniel Turcotte, soit la 
personne autorisée à agir au nom de la 
municipalité de Val-Alain dans le cadre de ce 
projet; 
 
Que la municipalité contribue pour un montant 
de 1 000 $ à l’achat de poissons pour un total 
disponible de 3 000 $ pour le volet 
ensemencement; 
 
Que la municipalité atteste que le plan d’eau est 
accessible gratuitement à tous les pêchers 
pendant toute la saison de pêche de l’espèce 
introduite; 
 
Que la municipalité renouvelle son partenariat 
avec l’O.B.V. du Chêne sous forme de support à 
l’organisation de l’évènement ainsi qu’à la 
présence de biologistes pour le volet 
enseignement du programme Pêche en herbe. 
 
 

Demande «Emplois d’été Canada 2016 » 
Il est proposé et résolu à l’unanimité par les 
conseillers de faire une demande pour un 
planificateur en loisirs concernant le programme 
«Emplois d’été Canada 2016»; 
 
Gala musical 
Dimanche le 31 janvier 2016, la FADOQ vous 
invite à son prochain gala musical de 13h00 à 
17h30.  
Armelle Beaudoin 418 744-3725 
 

F.A.D.O.Q. – Soirée  
Joignez vous à nous pour notre soirée de danse 
au Centre municipal, samedi 6 février 2016 à 
18h30.  
Armelle Beaudoin 418 744-3725 
 
F.A.D.O.Q. - Invitation 

Nous vous invitons, à tous les jeudi soir, à 
venir vous amuser avec nous et jouer au 
baseball-poche.  Centre municipal. 
Émile Bourgeois 418 744-3380 
 
Cercle des Fermières Val-Alain 
Le Cercle de Fermières de Val Alain vous invite 
de nouveau à son brunch annuel qui aura lieu 
dimanche le 20 mars prochain. 
Vous pourrez bientôt  vous procurer les cartes 
auprès de : 
 

Pierrette Bilodeau : 418-744-3410 
Francine Lang : 418-744-3528 
Geneviève Giroux : 418-744-3152 
Yvonne Côté : 418-744-3368 
  

au coût de 14 $ pour les adultes et 5 $ pour les 
10 ans et moins. 
  
Le comité vous remercie d'avance pour votre 
soutien. 
  
D'autres informations suivront dans le prochain 
bulletin municipal.  
 
Prochaine assemblée Conseil municipal 
Prochaine assemblée régulière du Conseil 
municipal lundi 1er février 2016 à 19h30. 
 
Bureau municipal fermé 
Le bureau municipal sera fermé les 27 et 28 
janvier 2016.  Vérification comptable pour 
l’année se terminant le 31 décembre 2015. 
 
 
 



PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR 2016 
 

REVENUS POUR 2016 
 
 

RECETTES DE SOURCES LOCALES Budget 2015 Estimé 2015 Budget 2016 
Taxes :    
Taxes foncières générales 627 680 668 195 714 499 
Taxe spéciale – Égout – Emprunt 18 323 19 512 18 323 
Taxe spéciale – Égout – Opération 6 000 6 390 6 000 
Remboursement de taxes en $ - - - 
 652 003 694 097 738 822 
Tarification  sur une autre base :    
Réseau Égout – Emprunt 45 471 46 471 45 471 
Réseau Égout – Opération 24 000 24 528 24 000 
Matière résiduelles 88 439 89 217 89 938 
Vidange des fosses septiques - - 22 875 
 157 910 160 216 182 284 
TOTAL : TAXES 809 913 854 313 921 106 
    
Paiement tenant lieu de taxes :    
Terres publiques 17 387 17 387 17 387 
Compensations écoles 5 213 6 446 5 213 
TOTAL : PAIEMENT TENANT LIEU 22  600 23 833 22  600 
    
SERVICES RENDUS :    
Service rendus org. municipaux 1 125 8 412 14 500 
Autres services rendus 7 570 17 363 7 070 
TOTAL SERVICE RENDUS 8 695 25 775 21 570 
    
IMPOSITION DE DROITS    
Licences et permis 1 000 1 210 1 500 
Chien 770 770 770 
Mutations immobilières 15 000 28 393 15 000 
Carrières et sablières 15 000 19 427 15 000 
TOTAL : IMPOSITION DE DROITS 31 770 49 800 32 270 
    
AMENDES & PÉNALITÉS 10 000 5 338 10 000 
INTÉRÊTS 14 170 25 087 12 000 
AUTRES REVENUS 1 000 11 633 1 000 
    
TRANSFERTS    
Transferts de droits    
Compensation TVQ - - - 
Autres transferts - - - 
    
Transferts – entente-partage    
Réseau routier 143 834 144 035 143 834 
Chemin d’été 5 000 35 000 5 000 
Passage à niveau 8 004 7 698 7 424 
Subvention Gouv. Intérêts 163 284 160 474 153 987 
Redevance Recyc-Québec 15 000 18 058 11 579 
Activités loisirs - 1 500 - 
 335 122 366 765 321 824 
    
TOTAL : TRANSFERTS 335 122 366 765 321 824 
    
TOTAL  REVENUS 1 233 270 1 362 544 1 342 370 

 

  



DÉPENSES POUR 2016 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE Budget 2015 Estimé 2015 Budget 2016 
Conseil municipal 42 988 42 505 44 620 
Application de la Loi 1 024 1 024 1 067 
Gestion financière 108 985 120 407 130 633 
Greffe - - - 
Évaluation 41 925 41 925 22 659 
Autres 10 450 17 793 9 675 
 205 372 223 654 208 654 
SÉCURITÉ PUBLIQUE    
Police 75 114 75 114 76 892 
Protection incendie 83 550 76 442 90 042 
 158 664 151 556 166 934 
TRANSPORT ROUTIER    
Voirie municipale 302 619 185 435 334 580 
Enlèvement de la neige 67 512 53 356 67 230 
Éclairage des rues 10 225 9 988 10 225 
Circulation et stationnement 2 250 865 2 250 
Transport en commun 2 704 2 704 2 784 
 385 310 252 348 417 069 
HYGIENE DU MILIEU    
Réseau égout 26 750 22 071 35 450 
Déchets domestiques 70 764 72 069 98 772 
Matières secondaires 21 739 22 996 19 819 
Cours d’eau - 6 529 - 
Santé et bien-être 2 506 2 506 - 
 121 759 126 171 154 096 
AMÉNAGEMENT, URB. & DÉV.    
Aménagement, urbanisme & zonage 13 192 14 022 13 335 
Promotion & Dév. Économique 59 150 54 150 59 399 
 72 342 68 172 72 734 
LOISIRS & CULTURE    
Centre communautaire 28 350 27 500 33 361 
Patinoire 37 148 28 585 36 033 
Parc & Terrain de jeux 6 053 12 941 9 064 
Bibliothèque 6 550 4 426 6 550 
Autres 4 477 4 701 6 475 
 82 578 78 153 91 483 
FRAIS DE FINANCEMENT    
Intérêt dette à long terme 160 226 160 199 156 865 
Autres frais d’intérêts - - - 
Contribution organismes & Autres 631 631 888 
 160 857 160 830 157 753 
    
DÉPENSES 1 186 882 1 060 884 1 268 723 
    
AFFECTATIONS 46 388 90 837 73 647 

  



 
 

CONCILIATION À DES FINS FISC. Budget 2015 Estimé 2015 Budget 2016 
Financement    
Remboursement – Capital – Égout 229 300 229 300 237 400 
Subvention – Gouv. – Capital (193 080) (190 150) (196 637) 
 36 220 39 150 40 763 
Affectations    
Subventions - (441 043) - 
 - (441 043) - 
    
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ    
Surplus (déficit) accumulé non affecté (213 927) (78 927) - 
Surplus accumulé affecté (3 064) - (4 769) 
Surplus accumulé Affecté – Égout Emprunt 49 659 - 20 153 
Surplus accumulé Aff. – Égout Opération 2 500 - 2 500 
 (164 832) (78 927) 17 884 
    
IMMOBILISATIONS    
Ameublement & équipement bureau - 10 271 - 
Infrastructures 135 000 506 824 - 
Machinerie, outillage et équipement - 7 799 - 
Bâtiment 40 000 46 763 15 000 
 175 000 571 657 15 000 
    
TOTAL -  REVENUS 1 233 270 1 362 544 1 342 370 
TOTAL – DÉPENSES 1 186 882 1 060 884 1 268 723 
TOTAL – AFFECTATIONS 46 388 90 837 73 647 

 
TAXES FONCIÈRES : La taxe foncière générale sera de 0.7100 $ du 100.00 $ d’évaluation 
 

DÉCHETS SOLIDES & RÉCUPÉRATION : 
Le tarif pour les déchets et la récupération sera pour l’année 2016 : 

 132.00 $ pour occupant, locataire ou propriétaire 
 235.00 $ pour les commerces 
 155.00 $ / la tonne – pour les industries et commerces (conteneur) 
 66.00 $ pour les chalets au Lac Georges 
 132.00 $ pour les résidents permanents du Lac Georges 

 

VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES : 
Le tarif pour la vidange des fosses septiques sera pour l’année 2016 : 

 75.00 $/unité (résidence) 
 37.50 $/1/2 unité (chalet) 

 

TAXES POUR L’ASSAINISSEMENT DES EAUX  USÉES : 
 Taxes – Égout – Secteur desservi : 281.56 $ / unité 
 Taxes – Opération – Secteur desservi : 148.61 $ / unité 
 Taxes – Égout – Ensemble de la municipalité : 0.018208 $ du 100.00 $ d’évaluation 
 Taxes – Opération – Ensemble de la municipalité : 0.005963 $ du 100.00 $ d’évaluation 

 



 



 
 
 
 



 
 

Nouvelle session hiver 2016 
Artiste: Anita Rodrigue 

Inscription janvier et février: 418-744-3059 
 

1-Dessin débutant:  2 sessions de 15 heures. 
 

 Comment tenir son crayon et dessiner comme un professionnel 
 Les valeurs de gris, différentes techniques de dessin (graphite-fusain-sanguine),  
les sortes d'effaces et leurs utilités ainsi que l’utilisation de différentes sortes de papier. 
  Cadrage 

  Comparaison 

  Proportions 

  Les espaces négatifs 

  Construction par addition 

  Ombre & lumière 

  Le triangle du petit visage 

  Les bases du portrait, le canon du visage, la  technique de l’oeuf  
et typologie du visage 

  Perspective 

 
2-Comment créer vos propres oeuvres: 2 sessions de 15 heures.  
(Pour ce cours vous devez posséder la base du dessin 1) 
  

 Règles de composition 

 Éclairage de votre sujet 

 Étude et croquis rapide 

 Comment trouver vos valeurs de couleurs 

 La base de la couleur, peindre avec les primaires- roue chromatiques 

 Création de votre palette de couleur et disposition sur la palette 

 Technique des grands maîtres le gras sur maigre de la peinture à l'huile 

 Utilisation des médiums à l'huile des recettes et applications 

 Les teintes, les valeurs et la chromatique de la couleur 

 Construction de vos palettes de couleurs et comment les disposés 

 Élaboration de votre première œuvre, application du vernis à retoucher 

 
3-La peinture à l'Huile-Début le 25 janvier. 
 
Le travaille sur 2 toiles, soit une oeuvre dirigée et application de techniques et un choix libre personnel. 
2 sessions de 15 heures 
 
Pour ce cours vous devez avoir suivi le cours 2- comment créer vos propres œuvres. 

 -Assistance personnalisée de l'évolution de votre œuvre 

 
 
 



 Heures d’ouverture de la Maison : 81, rue Rousseau    
 Lundi au jeudi: 9h à 12h et 13h à 16 h St-Apollinaire, Qc, G0S 2E0  
 Vendredi : 9 h à 12 h Tél: 418-881-3486   

maisonfamillelotbiniere@globetrotter.net 

www.maisonfamillelotbiniere.com 

JANVIER 2016 
Inscription: 418-881-3486 

 
FONDATION BON DÉPART 

POINT DE SERVICE 

La Fondation Bon Départ a comme mandat de donner la chance aux enfants 
canadiens, financièrement défavorisés, de prendre part à des activités 

sportives et récréatives. 
 

19 janvier UNE RICHESSE COLLECTIVE PARTAGÉE ET ACCESSIBLE 
                  Soupe-repas    mardi de 17 h à 19 h   

Johanne Corriveau,Coop 2Rives 
 

La Coopérative funéraire des Deux-Rives nous offre des services de haute 
qualitéen respectant nos valeurs, l’écoute, le respect et l’entraide. 
En apprendre plus! Des réponses à vos questions! Pour tous! 

 

27 janvier ÉQUATION DE SUCCÈS SOCIAL : Q.I. +Q.É    
Ariane Laberge S., B.Ps 

Formation     mercredi  13 h à 15 h 
 

L’Intelligence Émotionnelle est cette faculté que nous avons d’identifier et 
de comprendre nos émotions pour les gérer positivement. … la colère, la 
peur, la tristesse doivent se ressentir et s’exprimer, mais pas à n’importe 
quel prix! 

 
SERVICES OFFERTS À LA MAISON DE LA FAMILLE !   

  
ÉCOUTE ET ACCOMPAGNEMENT 
 Intervenant(e)s qualifié(e)s // sur rendez-vous 
 Votre demande sera traitée confidentiellement  

 

Service d’écoute et d’accompagnement pour vous aider à retrouver mieux-
être et équilibre. 
Que ce soit à titre personnel …pour votre couple … en tant que parent 
   
CONSULTATION PROFESSIONNELLE BRÈVE 
 avocat // médiation familiale // notaire // sur rendez-vous    

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 

Les grands froids sont de retour; pensez à Éconologis! 
Programme d’efficacité énergétique pour les citoyens à revenu modeste 

Éconologis, le programme d’efficacité énergétique pour les citoyens à revenu modeste bat toujours son plein. Ce 
programme saisonnier permet aux locataires et propriétaires de recevoir une aide pratique et gratuite à domicile 
pour améliorer l’efficacité énergétique et le confort de leur logis. Mandaté par le Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles, l’organisme Vivre en Ville est responsable de la région de la Chaudière-Appalaches. Les 
citoyens ont jusqu’au 31 mars 2016 pour bénéficier de ce programme. 
 
Sous certaines conditions, recevez la visite à domicile des conseillers de Vivre en Ville et obtenez des conseils 
personnalisés en matière de chauffage, eau chaude, appareils ménagers et éclairage. Profitez de certaines 
mesures concrètes en fonction des besoins identifiés par le conseiller : calfeutrage des fenêtres, installation de 
coupe-froid pour les portes, isolation des prises électriques des murs extérieurs, installation d’une pomme de 
douche à débit réduit et ajout d’aérateur aux robinets. Vous serez peut-être admissible au volet 2 du programme 
qui permet de recevoir la visite d’un spécialiste qui installera des thermostats électroniques. 
L’organisme Vivre en Ville aide les familles de sa région depuis 15 ans. « Nous sommes intervenus auprès de 12 500 
ménages à budget modeste depuis 1999 », précise Sonia Garneau, coordonnatrice du programme. «Les citoyens 
ont confiance en notre organisation et attestent que les interventions ont un impact sur leur consommation 
d’énergie». 
  
Faites comme ces milliers de familles et inscrivez-vous dès maintenant au programme Éconologis en appelant le 
418 523-5595 ou à la centrale d’information au 1 866 266-0008. Tous les détails du programme sont disponibles à 
l’adresse suivante: www.econologis.ca 
 

 
 

 
 

    AVIS PUBLIC 
  PROGRAMME RÉNORÉGION 

 
La MRC de Lotbinière tient à informer la population qu’il est temps de planifier les travaux de restauration de votre maison pour l’année 
2016 si vous désirez bénéficier d’une subvention pouvant atteindre 12 000 $ dans le cadre du programme RénoRégion. 
Pour être admissible au programme l’évaluation municipale (valeur uniformisée) de la résidence ne doit pas dépasser 100 000 $.  Pour 
appliquer au programme, vous devez être propriétaire-occupant de la maison et le revenu annuel brut du ménage ( note 1) variant de 26 500 
$ pour une personne seule, à 47 000 $ pour une famille de six personnes, ceci pour obtenir le maximum de la subvention.  
Cependant, un propriétaire n’est pas admissible s’il a déjà reçu une aide financière des programmes PRR ou RénoVillage au cours des dix 
dernières années et du programme de Réparations d’urgence (PRU) au cours des cinq dernières années. 
Vous devez d’abord communiquer avec la MRC de Lotbinière pour vous inscrire sur la liste d’admissibilité et on vous indiquera  comment 
compléter votre demande.   
Pour joindre la MRC de Lotbinière : 418-926-3407 ou sans frais 418-990-0175. 
 
Fait et donné par 
Stéphane Bergeron, directeur général 
Le 14 décembre 2015 

 
Note 1 : Les revenus peuvent être légèrement supérieurs, une modulation de la subvention sera alors calculée.  Exemple une personne 

seule gagne 30 000$, elle pourrait avoir droit à 72% de l’aide financière maximale. 
 

 
 
 
 
 

http://www.econologis.ca/


 
 
 
 
 
 

La MRC de Lotbinière révise présentement son Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) couvrant ses 18 
municipalités et les municipalités de Deschaillons-sur-St-Laurent, Fortierville, Parisville et Sainte-Françoise. 
Une série d’actions est proposée afin d’atteindre les objectifs de la Politique québécoise sur la gestion des 
matières résiduelles. Parmi les plus importantes, il faut mentionner la mise en place du service de vidange 
régional des fosses septiques ainsi que l’implantation d’une collecte des matières organiques et la construction 
d’une plateforme de compostage. 
 

Venez découvrir les actions prévues par la MRC de Lotbinière lors des deux 
assemblées de consultation publique qui seront tenues le :  

 

 

 

9 février 2016 à 19 h 30 (Salle municipale de Saint-Édouard-de-Lotbinière, 2590 rue Principale) 

 

25 janvier 2016 à 19 h 30 (Salle municipale de Saint-Gilles, 1605 rue Principale) 

CONSULTATION PUBLIQUE 

Plan de gestion des matières 
résiduelles 



 


